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fairi' lisparitre, luî11rvû gt'il4 aveit4'nIt les coi-
ditionA quel nous leur offrons, et que voici Ceux

i nous enverrons une liste de 100 abonnés et plus.
sans exiger que nous mettions les noms sur chaque
copi', n'auroit auiuiii postage à payer. Ceux qui
nous donneront di 50 à 100 abonmés, ne paieront
que trois centins pour chacun d'eux ; et pur uini
liste de 6 à 50, chatîue xemplaire paRera - coentins
pour l'année ; toujours à la condition de nous exemp.
ter d'écrire les noms sur chaque copie. Autres
avantages pour ceuxqui enverront des listes bien
rempliet: ils recevront un exemplaie par chaque
douzaine ; ainsi ceux qui auront 100 aboçnements,
aiont droit à 8 exempaires, et ceux gti doubleront,
recevront t6 exemplaires., Uue condition indispen-
sable pour les auonnements, tc'est qu'ils devront étre
t'nus payés, avant là réceptioù du secon4 numéro.

M. le curé, le sujet se reçommande tellement par
lui-môme, et il est aussi si fprement recommandé
par nos eupérieurs çcclésia4iques, que je crois ne
devoli rieu ajouter à ce qui Préeède.

Daignez ni'honorer d'une réponse et. me croire:
Votre tout dévoué serviteur et confrère.

N. ALP. LECLERC, Ptr'.

P. S.-Tous ceux qui auront la bienveillance de
nous répondre, voudront bien ajouter " Lévis" sur
l'adresse, car la plupart des lettres ·qui nous sont
adressées, et qui ne portent pas- le poni du comté.
passent par St. Jeair Chrysotme de Montréal.

N. A. L., Ptre.

Lettres de nos Se' srs l'Archevêqu et Evé$ues de la
»rovinçe Ec àstiue ¢Qu&ec.

Québec, 30 août 1872.
Monsieur,

Vous s',avez présenté, il y a. qleques Èurs, le
projet du prospectus d'une nouvelle pi lication


